
 

Société de Tir de Terre Sainte 

Stand de Commugny 

 

T I R S  M I L I T A I R E S  

Dimanche 26 avril 2026  de  09h30 à 12h00 

Dimanche 30 août 2026  de  09h30 à 12h00 

Le tir obligatoire doit être effectué jusqu'au 31 août 2026. 

P R O G R A M M E  

Nbr. de coups Genre de feu Cible Temps Points max. 

5 cps Coup par coup 

 

— 25 

5 cps Coup par coup 

 

— 20 

1 × 2 cps Coup par coup rapide 20 sec. 8 

1 × 3 cps Coup par coup rapide 20 sec. 12 

1 × 5 cps Coup par coup rapide 40 sec. 20 

TOTAL 85 

Tir obligatoire réussi  si le tireur obtient un minimum de 42 points sur 85 et n'a pas réalisé plus de trois zéros. 

À  E M P O R T E R  

▸ La lettre circulaire munie du code-barres 

▸ Le livret de service 

▸ Le livret de tir ou de performance militaire 

▸ Une pièce d'identité officielle 

▸ L'arme personnelle avec le magasin et la trousse de nettoyage 

▸ La protection personnelle de l'ouïe 

 

Les munitions sont fournies par la société sur présentation de la lettre circulaire munie du code-barres. 

Aucune arme ni magasin ne sera fourni par le stand ! 


